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Annexe 1 : Rapport d’analyse de 

l’état du génie civil – Alpes 

Contrôles 



  

Bureau Alpes Contrôles 
130 rue du Moulin Vedel 
Z.A.C du Mas des Rosiers 
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Tél : 04.66.38.95.60 - Fax : 04.66.87.05.01 
bac.nimes@alpes-controles.fr 
 

 

 

 
Bureau Alpes Contrôles - SA au capital de 250 000 € - SIREN : 351 812 698 - APE : 743B - Id. TVA : FR 21 351 812 698 
Siège social : 3, impasse des Prairies - PAE Les Glaisins - 74940 ANNECY LE VIEUX 
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Orange (84) - RHONE-ALPES : Bourg-en-Bresse (01), Valence (26), Bourgoin-Jallieu (38), Moirans (38), Villars (42), Villeurbanne (69), 
Chambéry (73), Marthod (73), Thonon-les-Bains (74) 
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Messieurs, 
 
Nous vous souhaitons bonne réception de ce compte rendu et vous prions d'agréer l'expression de 
nos sentiments dévoués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS SUR L’ETAT DE CONSERVATION DU GENIE CIVIL 
 
 
 
Diffusion :  L'Ingénieur stagiaire, 

 
Le Chargé d'affaires, 

  Frédéric Jean-Marie 
 
 

Alexandre DANIEL 

- CEREG Ingénierie 
Monsieur Nicolas CHARRAS 
nicolas.charras@cereg-ingenierie.com 
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I - OBJET 

La station d’épuration de FOS SUR MER (13270) a été construite en 1970, une 2ème tranche de 
travaux a eu lieu en 1990. Les ouvrages concernés par le présent diagnostic sont essentiellement 
des ouvrages hydrauliques (bassins, clarificateurs…). 
 
A la demande de Monsieur Nicolas CHARRAS de CEREG Ingénierie, nous avons effectué une visite 
d’inspection des ouvrages le 11/03/2009 en vue d’émettre un avis sur l’état de conservation du 
génie civil de la station d’épuration de FOS SUR MER (13270). 
 
Notre mission consiste à partir de l’examen visuel de la structure, à relever les différents désordres 
apparents, d’en déterminer les causes probables et de proposer, à ce stade de l’analyse, les choix, 
les principes de protection et de réparation appropriés ou de définir les investigations 
complémentaires à réaliser. 

II - MISSION CONFIEE AU BUREAU ALPES CONTROLES 

La mission qui nous a été confiée consiste à émettre un avis sur l’état de conservation du génie civil 
de la station d’épuration de Fos-sur-Mer suivant notre proposition n°ADA/ADA/080169P001/AHA du 
19 septembre 2008. 

III - DOCUMENTS EXAMINES  

Seuls les plans de coffrage des ouvrages ont pu être examinés lors de notre visite. 
 
Renseignements non communiqués : 

 Absence d’étude géotechnique 

 Absence de plan de ferraillage des ouvrages en béton armé  

 Origine des influents collectés, population, industries éventuellement raccordées, débits de 
flux de matières polluantes à traiter…non précisés 

IV – TEXTES DE REFERENCES 

Le présent diagnostic a été établi à partir des textes de références suivants : 

 Normes, DTU en vigueur à la date de notre intervention. 

 Règles professionnelles. 

 Règlement BAEL 91. 

 Règles PS 92. 

 Règles neige et vent 65. 

 Règles neige 84 modifiées 95 (additif n° 2 de décembre 1999 et n° 3 d'avril 2000). 

 Norme européenne EN 1504-9 relative aux produits et systèmes pour la protection et la 
réparation de structures en béton. 

 Fascicule 81 titre II de la Direction des Affaires Economiques et Internationales relatif à la 
conception et l’exécution d’installations d’épuration d’eaux usées. 
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VII – DESCRIPTION SOMMAIRE DES OUVRAGES 

 
 
 
7.1. Plan de situation 
 
Situation de l’ouvrage: Impasse des Joncs. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CTC R202/Indice 00 – DIAGNOSTIC 
Réf. : ADA/080169P001/AHA_N01_230309 Page 4/22 

 
 

 
7.2. Fonction et repérage des ouvrages 
 
Traitement des eaux usées (boues activées, aération prolongée, dénitrification, nitrification) 
 

 
 
 
Repérage des principaux ouvrages : 
 
A : Clarificateur (date de l’ouvrage : 1990) 
 
B : Bassin d’aération (date de l’ouvrage : 1990) 
 
C : Prétraitement, des-sableur, déshuileur  (date de l’ouvrage : 1990) 
 
D : Bassin d’aération (date de l’ouvrage : 1970) 
 
E : Clarificateur (date de l’ouvrage : 1970) 
 
F : Silo à boue (date de l’ouvrage : 1970) 
 
G : Silos 
 
 
7.3. Description sommaire des ouvrages 
 
Les ouvrages sont des réservoirs non enterrés (ou semi enterrés), constitués d’une structure en 
béton armé. 
 
Les fondations, non visibles sont à notre avis constitués par des radiers. Ces ouvrages n’ont pas pu 
être examinées. 
 
Les murs périphériques des ouvrages sont constitués par des voiles en béton armé de 20cm 
d’épaisseur environ pour les ouvrages en date de 1990 et 25cm d’épaisseur environ pour les 
ouvrages en date de 1970. 
 

A 

B 
C 

D 

E 

F 

G 
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VIII – OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES 

L’inspection des ouvrages nous a permis de mettre en évidence un certain nombre de désordres qui 
font l’objet des fiches détaillées présentes en annexes. Cependant, pour une meilleure exploitation 
du rapport, les désordres relevés seront classés de la manière suivante : 

- désordres localisés 
- désordres généralisés. 

 
 
8.1. Fondations 
 
Les fondations des ouvrages n’ont pas pu être examinées lors de notre visite et aucune étude 
géotechnique ne nous a été communiquée. Toutefois, il n’a pas été constaté d’éléments visuels 
pouvant mettre en évidence des tassements ou autres phénomènes liés aux fondations conduisant à 
des désordres au niveau de la structure. 
 
 
8.2. Désordres localisés 
 
8.2.1. Fissuration au droit de la fixation de la passerelle métallique entre le clarificateur A et le 
bassin d’aération B. (voir repère 5) 
 
Désordre constaté : Le voile du bassin d’aération B présente une fissure verticale au droit de la 
fixation métallique de la passerelle, à la jonction entre 2 élévations structurelles différentes. 
 
Cause probable : La passerelle a été fixée à un point faible de la structure, au droit d’une zone 
sensible au tassement différentielle. 
 
Conclusion : A notre avis, ce désordre ne remet pas en cause la solidité de l’ouvrage. Toutefois, 
compte tenu de l’environnement agressif, la fissure pourrait être réparée (ouverture et mise en 
place d’un joint 25E possédant un label SNJF, afin d’assurer la durabilité de l’ouvrage. 
Traitement à réaliser de part et d’autre si fissure traversante. 
 
8.2.2. Fissuration importante du revêtement de façade en mortier du silo à boue F (voir repère 7) 
 
Désordre constaté : Le silo a boue F est constitué d’une structure en béton armé, La façade est 
revêtue d’un mortier de plusieurs centimètres d’épaisseur. Ce revêtement possède des fissures et 
des éclats importants. 
 
Cause probable : Ce revêtement possède une épaisseur de plusieurs centimètres sans aciers : 
aucune résistance à la traction, ni à la fissuration. De plus, carbonatation du revêtement probable, 
compte tenu de l’environnement agressif. 
 
Conclusion : A notre avis, le mortier est à purger sur toute la périphérie de l’ouvrage. Il 
présente un risque de chute. Afin de remplacer la protection qu’il apporte à l’ouvrage, un 
revêtement d’étanchéité ou  un enduit hydraulique pourra être mis en place sur la périphérie du silo. 
 
8.2.3. Fissures verticales localisées 
 
Désordre constaté : Les ouvrages présentent quelques fissures verticales millimétriques. 
 
Cause probable : A notre avis, ces fissures correspondent au vieillissement normal de l’ouvrage. 
Cependant, elles peuvent être la cause d’un défaut de ferraillage localisé (l’ouvrage devrait être 
calculé en fissuration très préjudiciable). 
 
Conclusion : A notre avis, ce désordre ne remet pas en cause la solidité de l’ouvrage. Toutefois, 
compte tenu de l’environnement agressif, la fissure pourrait être réparée (ouverture et mise en 
place d’un joint 25E possédant un label SNJF, afin d’assurer la durabilité de l’ouvrage. 
Traitement à réaliser de part et d’autre si fissure traversante. 
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8.3. Désordres généralisés 
 
8.3.1. Fissuration au droit des jonctions entre voiles et radiers ou autres éléments structurants 
 
Désordre constaté : Les ouvrages présentent des fissures horizontales au droit des reprises de 
bétonnage aux jonctions entre voiles et radiers ou autres éléments structurants. 
Les ouvrages hydrauliques possèdent des fuites à travers ces fissures qui, pour la plupart présentent 
des traces de calcite. 
 
 
Cause probable : Absence de traitement du joint (avec élément prévu à cet effet type WATERSTOP) 
au droit des reprises de bétonnage. 
Défaut éventuel de ferraillage localisé (l’ouvrage devrait être calculé en fissuration très 
préjudiciable). 
 
 
Conclusion : A notre avis, ce désordre ne remet pas en cause la solidité de l’ouvrage. Toutefois, 
compte tenu de l’environnement agressif, la fissure pourrait être réparée (ouverture et mise en 
place d’un joint 25E possédant un label SNJF, afin d’assurer la durabilité de l’ouvrage. 
Traitement à réaliser de part et d’autre si fissure traversante. 
 
 
 
8.3.2. Eclats de béton et aciers apparents 
 
Désordre constaté : Les parois verticales internes et externes des ouvrages présentent des éclats de 
béton qui laissent apparaître les aciers des voiles fortement corrodés. Il est à noter que les ouvrages 
construits en 1990 sont plus atteints par ce désordre que ceux construits en 1970. 
Nota : l’intérieur des bassins et zones de stockage des effluents, non visibles, n’ont pas pu être 
examinés. 
 
 
Cause probable :  
Environnement agressif entraînant une altération physico-chimique du béton et des aciers 

- atmosphère marine 
- environnement industriel (pétrochimie…). 

Par ailleurs, les parois internes subissent des sollicitations : 
 mécaniques : érosions par lavage, abrasions, corrosion, vibrations etc. 
 liés aux influences chimiques : eaux agressives, action du gaz carboniques CO2, acide et 

gaz sulfureux,  etc.    
 
De plus, les ouvrages construits en 1990, présentent un enrobage insuffisant des armatures et en 
tout cas, très nettement inférieur aux 5 centimètres exigés par le BAEL pour le dimensionnement 
des ouvrages calculés en fissuration très préjudiciable. 
 
 
Conclusion :  
Ces altérations physico-chimiques du béton se traduisent à notre avis par :  
- une carbonatation du béton depuis la surface des parois vers le centre 
- la présence d’ions chlorure dans le béton 
- une corrosion accélérée des aciers qui peut entraîner une perte de section de l’acier. 
 
Selon le stade d’altération atteint, ce désordre est susceptible de remettre en cause la 
solidité de l’ouvrage. 
Cependant, des investigations complémentaires sont à réaliser afin de vérifier : 
- l’épaisseur de béton sujette aux altérations (carbonatation, présences d’ions 
chlorures…). Il s’agit de réaliser des prélèvements de béton pour analyses en 
laboratoires. 
- la section résiduelle des aciers présents dans les voiles. Il s’agit de réaliser un repérage 
des aciers au ferroscan. 
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Ces investigations complémentaires permettront de déterminer avec précision la nature 
des travaux de réparation à réaliser. 
 
On peut d’ores et déjà prévoir que les réparations seront lourdes compte tenu des 
désordres observés et de la volonté de l’exploitant de réaliser des réparations redonnant 
aux ouvrages une durée de vie de 25 à 30 ans : purge du béton éclaté, remplacement des 
aciers insuffisants, réparation du béton, traitement cathodique des ouvrages selon la 
profondeur de béton altéré (il est à noter que les 2 faces des parois sont sujettes aux 
agressions), mise en place éventuelle d’un revêtement protecteur étanche… 
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ANNEXES 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : extraits de la norme NF EN 1504-9 
 
 

ANNEXE 2 : plan de repérage des désordres 
 
 

ANNEXE 3 : descriptions détaillées des désordres 
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ANNEXE 1 : extrait de la norme NF EN 1504-9  
 
La norme NF EN 1504-9 définit des exigences minimales préalables à la protection et à la réparation 
des ouvrages en béton armé et non armé.  
 
Extrait de la norme concernant l’évaluation des défauts et leurs causes :  
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ANNEXE 2 :  
 
 
   
PLAN DE REPERAGE DES DESORDRES : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CTC R202/Indice 00 – DIAGNOSTIC 
Réf. : ADA/080169P001/AHA_N01_230309 Page 15/22 

 
 

 
ANNEXE 3 : 
 
Description détaillée des désordres :  

 
 Repérage N°1 (voir plan) : 

Les photos sont prises au niveau du mur d’accès du bassin de prétraitement (Réf. : C).  Elles 
représentent des zones de fissuration où le béton est très abîmé et l’acier fortement corrodé.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Photos 1-2-3 : 

   
 
 
 
 

Photo 4                   Photo 5   
 

Photos: insuffisance au niveau de l’épaisseur de l’enrobage, corrosion des  armatures, éclatement 
du béton 

Ph1-2-3 

Ph 4-5 

Photo vue d’ensemble : 

Pas d’enrobage au niveau 
des arases 
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 Repérage N°2 (voir plan) : 

Les photos sont prises au niveau du bassin d’aération (Réf. : B).  Elles représentent les défauts 
au niveau des élévations périphériques. Fissurations suivant le cours des armatures où le 
béton est très abîmé (éclatement).  

 
 
 

  
 
 

   
 

      

Photos vue d’ensemble : 

Photos des parois internes des murs périphériques : 

Fissuration et corrosion des armatures 
en pieds du mur externe du bassin 
d’aération (B) à proximité du bassin 
clarificateur (A) 
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Photo 1 : Usure érosion, fissuration  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos des piliers de supports de la passerelle : 

Ph1 



 

CTC R202/Indice 00 – DIAGNOSTIC 
Réf. : ADA/080169P001/AHA_N01_230309 Page 18/22 

 
 

 
 Repérage N°3 (voir plan) : 

 
Les photos sont prises au niveau du bassin clarificateur (Réf. : E). Fissuration horizontale au 
niveau des reprises de bétonnage des élévations périphériques.  
 

   
 
 
 
 Défaut d’étanchéité, fissuration verticale traversant  
 

   
 

 
D’après le fascicule 74 du CCTG « construction de réservoir en béton », il y a lieu de considérer des 
défauts d’étanchéité. En effet, les ouvrages sont de Classe A (ouvrages dont l’étanchéité est 
assurée par la structure seule). Les fuites ne doivent pas dépasser, mise à part les variations de 
volume dues aux températures et à l’évaporation, une moyenne de 500cm3/m2/j. Cette condition 
peut être considérée comme réalisée si on ne constate pas de fuite apparente et de défaut 
d’esthétique. 
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 Repérage N°4 (voir plan) : 

Photos prises au niveau du bassin clarificateur (Réf. : A).  Elles représentent les zones de 
réparations anciennes au niveau des reprises de bétonnage plancher voile ou autres des 
élévations périphériques.  
 
 

 
 

 
Traces de fuites calcifiées au pourtour des pieds du mur des ouvrages des clarificateurs (réf : A-E), 
situées probablement au droit d’une reprise de bétonnage. 
 
 Repérage N°5 (voir plan) : 

La photo est prise au niveau de la passerelle entre les bassins de Réf. : A et B, Fissuration sous 
fixation de la passerelle métallique au niveau de la jonction entre deux élévations structurelles 
différentes. 
 

 

Remontée d’humidité  
ou autres à confirmer  
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 Repérage N°6 (voir plan) : 

Les photos sont prises au niveau du bassin d’aération (Réf. : D).  Elles représentent les défauts 
au niveau des élévations périphériques. Fissurations suivant le cours des armatures où le 
béton présente des éclatements.  
 
Corrosion des armatures et éclatement du béton et au niveau de la couronne d’arasement  
 

 
 

Corrosion des armatures et éclatement du béton au niveau de l’arase des passerelles  
 

 
 
Dégradation de l’enveloppe du bassin (corrosion des armatures, fissure et éclatement 
du béton) 
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Les photos sont prises au niveau de la passerelle entre les bassins de Réf. : D et E. Fissuration 
en sous face de la passerelle béton (la passerelle est en appuis sur le corbeau et non liée au 
bassin D => joint vertical normal) 
 
 

  
 
 
Défaut d’enrobage au niveau des armatures sur élévation du bassin au droit des murs 
de refend  
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 Repérage N°7 (voir plan) : 

Les photos sont prises au niveau du silo à boue (Réf. : F).  Elles représentent les défauts au 
niveau des élévations périphériques. Fissurations au niveau de la couche de revêtement en 
mortier où le béton présente des éclatements.  
 
 

  
 

   
 

 
 
 

 
 

Mur de 
structure en 
BA 

Revêtement 
en mortier  

Partie de la peau à enlever 
=> Danger, risque de chute   
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Annexe 2 : Rapport d’étude sur le 

diagnostic de l’état d’altération du 

bassin d’aération n°2 - LERM 
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Annexe 3 : Fiches descriptives des 

scénarii 



Schéma Directeur d'Assainissement des communes du SIVU du Jabron

Unité Qté
Prix 

Unitaires
(€ HT)

Montant              
(€ HT)

Forfait/15 
ans

2 1 500 000 € 3 000 000 €

Forfait 1 500 000 € 500 000 €

6 500 000 €

650 000 €

7 150 000 €

Exploitation de la station maîtrisée par l’exploitant

Emplacement de la station trop proche des habitations

AVANTAGES INCONVENIENTS

Traitement de l’azote et du phosphore impossible

Répartition équitable des effluents entre les trois files 
impossible

Exploitation de 3 stations d’épuration

Optimisation de la gestion des débits par temps de pluie 
sans créer de nouveaux ouvrages

Assèchement et dépollution préalable du marais obligatoire

Coût d'exploitation annuel de la station d'épuration
Main d'euvre, besoins en électricité, Budgétisation du 

curage décennal…
1 station 450000 450 000 €/an

Emprise foncière limitée nécessitant de s’implanter sur les parcelles de marais 
appartenant à ESSO

Au terme de la durée de vie de la troisième file (20 à 30 ans) les ouvrages construits 
en 1970 auront plus de 70 ans

Système de traitement non adapté aux variations de 
charges hydrauliques

Coûts d'exploitation annuel des Réseaux créés
Curage annuel de 25% du linéaire des réseaux 

gravitaire
0 ml/an 2,00 €/h 0 €/an

Etudes, Maitrise d'Œuvre et Imprévus (10%)

Besoins en Electricité : fonctionnement des pompes 0 kWh 8  h/j 0 €/an

INVESTISSEMENT - MONTANT TOTAL :

0 €/an

ENTRETIEN - MONTANT TOTAL : 450 000 €/an

Coûts estimatifs d'exploitation

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX :

Coûts d'exploitation annuel des Postes de Refoulement
Main d'Oeuvre 0 h/an 22 €/h

Réhabilitation des anciens bassins de stockage (500 m3) des boues en bassin d'orage, y
compris reprise des automatismes et des conduites de stockage et de déstockage

Mise en place d'une troisième file de traitement comprenant un bassin d'aération de 2000
m3, un clarificateur de 20 m de diamètre et d'une nouvelle unité de centrifugation

Réhabilitation de l'ensemble des ouvrages des files de 1970 et 1990 tout les 10 ans sur
une période totale de 30 ans. Elle comprend la vidange des bassins, le piquetage et la
purge, la mise à nu des ferraillage, la passivation, le régraégage et le traitement des
surfaces par la mise en place d'une résine

Destruction des piliers et des ponts des deux bassins d'aération et dépose des turbines
en place. Mise en place d'un nouveau pont et de turbines d'aération

Détails estimatifs des Travaux Proposés :

Forfait 1 3 000 000 €3 000 000 €

Plan du projet :

Désignation

Remplacement de l'ouvrage de prétraitement en place par deux bassins cylindro-
coniques de 4 m de diamètre

0  ml

Nombre de Poste de relevage : 0

Nombre de station d'épuration à construire : 1

Nombre de station d'épuration à gérer après les 
travaux :

3

Fos sur Mer Nombre de Branchement actuel à réaliser :

Nombre de Branchement futur à réaliser :

Linéaire de réseaux en refoulement :Afin d’obtenir une capacité de 1 850 kg DBO5 et 5 560 m3/j (temps sec) en fonctionnement en moyenne charge, il convient de créer une troisième file de traitement.
Cette solution est confrontée aux inconvénients suivants :
     - La station d’épuration conservera un fonctionnement en moyenne charge. Le traitement de l’azote et du phosphore ne seront donc pas envisageables,
     - Les anciens bassins de stockage de boues pourront être convertis en bassin de stockage afin d’optimiser la gestion du débit par temps de pluie,

- La surface disponible est insuffisante. Pour être réalisable, cette solution nécessite d’implanter les ouvrages sur la parcelle adjacente située au sud et occupée par ESSO. Il s’agit du marais. Une étude géotechnique poussée devra
impérativement être réalisées afin de déterminer qu’elles doivent être les préconisations de constructions (profondeur des fondations, mise en place de pieux…),

- Le document d’urbanisme en cours de validité prévoit de respecter les distances suivantes : 5 m par rapport aux routes et aux parcelles longeant le marais et de 15 m par rapport au pipe. Ces contraintes réduisent la surface disponible
apte à recevoir cette future station d’épuration. Elle est estimée à près de 4 500 m²,
     - Avant la construction de cette nouvelle installation de traitement des eaux usées, le marais devra impérativement être dépollué,
     - La parcelle du marais correspond à l’un des exutoires principaux du réseau pluvial de la commune de Fos sur Mer,
     - Cette solution nécessite le maintien de la station au voisinage des habitations de Fos sur Mer avec les nuisances occasionnées. Un capotage d’une partie de l’installation (les prétraitements) pourra être envisagé,
     - Cette solution nécessite la réhabilitation totale de la station d’épuration avec un phasage dans le temps. Ce phasage imposera une dégradation du traitement durant la phase de travaux.

Scénario n°1 :  Réhabilitation et extension de la s tation d'épuration existante

Localisation / Description Générale :

LOCALISATION : DENOMINATION : Scénario n°1 DESCRIPTION DES 
TRAVAUX PROPOSES :

Création d‘une troisième file de traitement sur les parcell es (le marais) du
groupe ESSO.
Reprise du génie civil des ouvrages existants dont l’enroba ge est insuffisant et
la structure menaçante. Il convient donc de réhabiliter cha que file de traitement.
Cette réhabilitation doit être réalisée tous les 10  ans.

Nombre de Branchement actuel existant :

Sans objet
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0  ml

Nombre de Poste de relevage : 0

Nombre de station d'épuration à construire : 1

Nombre de station d'épuration à gérer après les 

Fos sur Mer Nombre de Branchement actuel à réaliser :

Nombre de Branchement futur à réaliser :

Afin d’obtenir une capacité de 1 850 kg DBO5 et 5 560 m3/j (temps sec) en fonctionnement en faible charge, il convient de créer une nouvelle station de type boues activées faible charge.
Cette solution est confrontée aux inconvénients suivants :

- La surface disponible est insuffisante. Pour être réalisable, cette solution nécessite d’implanter les ouvrages à créer sur la parcelle située au sud et occupée par ESSO. Située dans un marais, une étude géotechnique poussée devra
impérativement être réalisées, sur ces parcelles, afin de déterminer qu’elles doivent être les préconisations de constructions (profondeur des fondations, mise en place de pieux…),
     - La parcelle du marais correspond à l’un des exutoires principaux du réseau pluvial de la commune de Fos sur Mer,

- Le document d’urbanisme en cours de validité prévoit de respecter les distances suivantes : 5 m par rapport aux routes et aux parcelles longeant le marais et de 15 m par rapport au pipe. Ces contraintes réduisent la surface disponible apte à
recevoir cette future station d’épuration. Elle est estimée à près de 4 500 m²,
     - Compte tenu de la place disponible sur cette parcelle et de l’emprise des ouvrages, la circulation des véhicules d’entretien et de curage sera complexe,
     - Avant la construction de cette nouvelle installation de traitement des eaux usées, le marais devra impérativement être dépollué. Une étude spécifique devra donc être lancée au préalable,

Linéaire de réseaux en refoulement :

Scénario n°2 :  Création d'une nouvelle station d'é puration de type boues activées à faible charge

Localisation / Description Générale :

LOCALISATION : DENOMINATION : Scénario n°2
DESCRIPTION DES 

TRAVAUX PROPOSES :

Création d‘une nouvelle station d'épuration de type boues a ctivées à faible charge
sur les parcelles (le marais) du groupe ESSO.
Les ouvrages de l'actuelle station d'épuration seront aban donnés à l'exception d'un
des ouvrages qui pourra être réhabilité en bassin d 'orage.

Nombre de Branchement actuel existant :

Sans objet
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Unité Qté
Prix Unitaires

(€ HT)
Montant              
(€ HT)

Mise en place de 2 clarificateurs de 25 m de diamètre chacun

Réhabilitation des anciens bassins de stockage (500 m3) des boues en bassin d'orage, y compris
reprise des automatismes et des conduites de stockage et de déstockage

Détails estimatifs des Travaux Proposés : Plan du projet :

Désignation

Mise en place de 2 ouvrages de prétraitements cylindro-coniques de 4 m de diamètre

Mise en place de 2 tamis de 10 mm

Mise en place de 2 bassins d'aération de 3000 m3 chacun et de 6 m de hauteur

Forfait 1 10 000 000 € 10 000 000 €

Nombre de station d'épuration à gérer après les 
travaux :

1
     - Avant la construction de cette nouvelle installation de traitement des eaux usées, le marais devra impérativement être dépollué. Une étude spécifique devra donc être lancée au préalable,
     - La gestion du temps de pluie pourra s’effectuer par la création d’un bassin d’orage ou le surdimensionnement de la filière ou la réhabilitation des trois anciens bassins de stockage des boues existants sur la station actuelle.

10 000 000 €

1 000 000 €

11 000 000 €

Besoins en Electricité : fonctionnement des pompes 0 kWh 8  h/j 0 €/an

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX :

Etudes, Maitrise d'Œuvre et Imprévus (10%)

INVESTISSEMENT - MONTANT TOTAL :

Coûts estimatifs d'exploitation

Coûts d'exploitation annuel des Postes de Refoulement
Main d'Oeuvre 0 h/an 22 €/h 0 €/an

Mise en place d'une nouvelle centrifugation

Mise en place d'un système de désodorisation au niveau des ouvrages de prétraitements et de
traitement des boues

Le montant annoncé comprend fondations spéciales adaptées au contexte du marais estimé à 2 000 000 €

Emprise foncière limitée nécessitant de s’implanter sur les 
parcelles de marais appartenant à ESSO

Exploitation rigoureuse Assèchement et dépollution préalable du marais obligatoire

Procédé pouvant être adapté au traitement de l’azote et du 
phosphore

Emplacement de la station trop proche des habitations Parcelle du marais faisant office d'exutoire de l'un des principaux pluvial de la commune

ENTRETIEN - MONTANT TOTAL : 400 000 €/an

AVANTAGES

Optimisation de la gestion des débits par temps de pluie sans 
créer de nouveaux ouvrages

INCONVENIENTS

Système de traitement non adapté aux fortes variations de 
charges hydrauliques

Répartition complexe des effluents si deux files doivent être créées

Exploitation de la station maîtrisée par l’exploitant

Coût d'exploitation annuel de la station d'épuration
Main d'euvre, besoins en électricité, Budgétisation du 

curage décennal…
1 station 400 000 400 000 €/an

Coûts d'exploitation annuel des Réseaux créés Curage annuel de 25% du linéaire des réseaux gravitaire 0 ml/an 2,00 €/h 0 €/an
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Unité Qté
Prix 

Unitaires
(€ HT)

Montant              
(€ HT)

9 500 000 €

950 000 €

10 450 000 €

Production de boues primaires propice à la mise en place d’une 
digestion anaérobie des boues et à la production de biogaz Mauvaise aptitude de cette technologie au traitement de 

l’azote global : la dénitrification poussée des nitrates 
nécessite l’ajout, en cours de traitement, d’un complément 

carboné (méthanol)

Production importante de boues

Très bonne réactivité aux variations de charge

ENTRETIEN - MONTANT TOTAL : 500 000 €/an

Assèchement et dépollution préalable du marais obligatoire

AVANTAGES INCONVENIENTS

Forte consommation énergétique Même si elle est capotée, cette station sera très proches des habitations

Technologie permettant un pilotage industriel de 
l’épuration

Parcelle du marais faisant office d'exutoire de l'un des principaux pluvial de la 
commune

Compacité de l’ensemble des ouvrages de traitement 
facilitant l’intégration dans un bâtiment et la mise en 

œuvre d’une désodorisation centralisée

Gestion très automatisé nécessitant des compétences 
spécifiques

Niveau de rejet performant

Coût d'exploitation annuel de la station d'épuration
Main d'euvre, besoins en électricité, Budgétisation du 

curage décennal…
1 station 500 000 500 000 €/an

Besoins en Electricité : fonctionnement des pompes 0 kWh 8  h/j 0 €/an

Coûts d'exploitation annuel des Réseaux créés
Curage annuel de 25% du linéaire des réseaux 

gravitaire
0 ml/an 2,00 €/h 0 €/an

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX :

Etudes, Maitrise d'Œuvre et Imprévus (10%)

INVESTISSEMENT - MONTANT TOTAL :

Coûts estimatifs d'exploitation

Coûts d'exploitation annuel des Postes de Refoulement
Main d'Oeuvre 0 h/an 22 €/h 0 €/an

Mise en place de 2 biofiltres de 20 m² chacun

Mise en place de 2 clarificateurs de 25 m de diamètre chacun

Réhabilitation des anciens bassins de stockage (500 m3) des boues en bassin d'orage, y
compris reprise des automatismes et des conduites de stockage et de déstockage

Mise en place d'une nouvelle centrifugation

Mise en place d'un système de désodorisation de la station d'épuration

Station d'épuration intégralement capotée

Détails estimatifs des Travaux Proposés : Plan du projet :

Désignation

Mise en place de 2 ouvrages de prétraitements cylindro-coniques de 4 m de diamètre

Mise en place de 2 tamis de 3 mm

Mise en place d'un ouvrage pour la phase de traitement physico-chimique

Forfait 1 9 500 000 € 9 500 000 €

0  ml

Nombre de Poste de relevage : 0

Nombre de station d'épuration à construire : 1

Nombre de station d'épuration à gérer après les 
travaux :

1

Fos sur Mer Nombre de Branchement actuel à réaliser :

Nombre de Branchement futur à réaliser :

Cette solution est confrontée aux inconvénients suivants :
- La surface disponible est insuffisante. La surface nécessaire est comprise entre 2 500 et 3 000 m². Pour être réalisable, cette solution nécessite d’implanter les ouvrages sur les parcelles situées au sud de la station d’épuration existante

et appartenant à ESSO. Située dans un marais, une étude géotechnique poussée devra impérativement être réalisées, sur ces parcelles, afin de déterminer qu’elles doivent être les préconisations de constructions (profondeur des fondations,
mise en place de pieux…),
     - La parcelle du marais correspond à l’un des exutoires principaux du réseau pluvial de la commune de Fos sur Mer,

- Le document d’urbanisme en cours de validité prévoit de respecter les distances suivantes : 5 m par rapport aux routes et aux parcelles longeant le marais et de 15 m par rapport au pipe. Ces contraintes réduisent la surface disponible
apte à recevoir cette future station d’épuration. Elle est estimée à près de 4 500 m²,
     - Compte tenu de la place disponible sur cette parcelle et de l’emprise des ouvrages, la circulation des véhicules d’entretien et de curage sera complexe,
     - Avant la construction de cette nouvelle installation de traitement des eaux usées, le marais devra impérativement être dépollué,
     - Cette station d’épuration devra être entièrement capotée afin de limiter les nuisances olfactives,
     - Cette solution engendrera une augmentation de la consommation énergétique et des coûts d’exploitation (électricité et réactifs),
     - Cette installation nécessite une gestion très automatisée nécessitant des compétences spécifiques pour la maintenance et le bon fonctionnement de cette station d’épuration.

Linéaire de réseaux en refoulement :

Scénario n°3 :  Création d'une nouvelle station d'é puration de type biofiltres

Localisation / Description Générale :

LOCALISATION : DENOMINATION : Scénario n°3 DESCRIPTION DES 
TRAVAUX PROPOSES :

Création d‘une nouvelle station d'épuration de type biofil tres sur les parcelles
(le marais) du groupe ESSO.
Les ouvrages de l'actuelle station d'épuration seront aban donnés à l'exception
d'un des ouvrages qui pourra être réhabilité en bas sin d'orage.

Nombre de Branchement actuel existant :

Sans objet
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Unité Qté
Prix 

Unitaires
(€ HT)

Montant              
(€ HT)

9 000 000 €

900 000 €

9 900 000 €

Produit modulaire et extensible Faible production de boues
Même si elle est capotée, cette station sera très proches 

des habitations
Parcelle du marais faisant office d'exutoire de l'un des principaux pluvial de la 

commune

Compacité des ouvrages (gain de génie civil)

Barrière physique à la pollution physico-chimique et 
bactériologique (absence de bactéries et de matières en 

suspension)

Fiabilité de la qualité du rejet

Possibilité d’extension de la station à très long terme : à l’horizon 
2035/2040 Maintenance importante

Qualification du personnel supérieure

ENTRETIEN - MONTANT TOTAL : 470 000 €/an

AVANTAGES INCONVENIENTS

Coût d’exploitation élevée Remplacement des membranes tous les 8 à 10 ans

Absence de désodorisation sur les bassins d’aération

Niveau de rejet attendu dans les directives attendues – Barrière des 
perturbateurs endocriniens Assèchement et dépollution préalable du marais obligatoire

Coût d'exploitation annuel de la station d'épuration
Main d'euvre, besoins en électricité, Budgétisation du 

curage décennal, remplacement décennal des 
membranes

1 station 470 000 470 000 €/an

Besoins en Electricité : fonctionnement des pompes 0 kWh 8  h/j 0 €/an

Coûts d'exploitation annuel des Réseaux créés
Curage annuel de 25% du linéaire des réseaux 

gravitaire
0 ml/an 2,00 €/h 0 €/an

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX :

Etudes, Maitrise d'Œuvre et Imprévus (10%)

INVESTISSEMENT - MONTANT TOTAL :

Coûts estimatifs d'exploitation

Coûts d'exploitation annuel des Postes de Refoulement
Main d'Oeuvre 0 h/an 22 €/h 0 €/an

Mise en place de 4 lignes de 10 modules de 11 200 m² à 0,08 microns

Réhabilitation des anciens bassins de stockage (500 m3) des boues en bassin d'orage, y
compris reprise des automatismes et des conduites de stockage et de déstockage

Mise en place d'une nouvelle centrifugation

Mise en place d'un système de désodorisation sur les ouvrages de prétraitement et de
traitement des boues

Détails estimatifs des Travaux Proposés : Plan du projet :

Désignation

Mise en place de 2 ouvrages de prétraitements cylindro-coniques de 4 m de diamètre

Mise en place de 3 tamis de 2 mm à maille ronde

Mise en place de 2 bassin d'aération de 1 500 m3 chacun

Forfait 1 9 000 000 € 9 000 000 €

0  ml

Nombre de Poste de relevage : 0

Nombre de station d'épuration à construire : 1

Nombre de station d'épuration à gérer après les 
travaux :

1

Fos sur Mer Nombre de Branchement actuel à réaliser :

Nombre de Branchement futur à réaliser :

Cette solution est confrontée aux inconvénients suivants :
- La surface disponible est insuffisante. La surface nécessaire est comprise entre 2 500 et 3 000 m². Pour être réalisable, cette solution nécessite d’implanter les ouvrages sur les parcelles situées au sud de la station d’épuration existante

et appartenant à ESSO. Située dans un marais, une étude géotechnique poussée devra impérativement être réalisées, sur ces parcelles, afin de déterminer qu’elles doivent être les préconisations de constructions (profondeur des
fondations, mise en place de pieux…),
     - La parcelle du marais correspond à l’un des exutoires principaux du réseau pluvial de la commune de Fos sur Mer,

- Le document d’urbanisme en cours de validité prévoit de respecter les distances suivantes : 5 m par rapport aux routes et aux parcelles longeant le marais et de 15 m par rapport au pipe. Ces contraintes réduisent la surface disponible
apte à recevoir cette future station d’épuration. Elle est estimée à près de 4 500 m²,
     - Compte tenu de la place disponible sur cette parcelle, de sa forme par rapport à la zone réellement constructible et de l’emprise des ouvrages, la circulation des véhicules d’entretien et de curage sera complexe,
     - Avant la construction de cette nouvelle installation de traitement des eaux usées, le marais devra impérativement être dépollué. Une étude spécifique devra donc être lancée au préalable,
     - Cette station d’épuration devra être entièrement capotée afin de limiter les nuisances olfactives,
     - Cette solution engendrera une augmentation des coûts d’exploitation,
     - Cette installation nécessite une qualification du personnel supérieure.

Linéaire de réseaux en refoulement :

Scénario n°4 :  Création d'une nouvelle station d'é puration de membranaire

Localisation / Description Générale :

LOCALISATION : DENOMINATION : Scénario n°4 DESCRIPTION DES 
TRAVAUX PROPOSES :

Création d‘une nouvelle station d'épuration de type filtra tion membranaire sur
les parcelles (le marais) du groupe ESSO.
Les ouvrages de l'actuelle station d'épuration seront aban donnés à l'exception
d'un des ouvrages qui pourra être réhabilité en bas sin d'orage.

Nombre de Branchement actuel existant :

Sans objet
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Unité Qté
Prix 

Unitaires
(€ HT)

Montant              
(€ HT)

Forfait 1 1 000 000 € 1 000 000 €

Forfait 1 300 000 € 300 000 €

ml 4800 350 € 1 680 000 €

11 980 000 €

1 198 000 €

13 178 000 €

75 000 €/h 75 000 €/an

Forfait 1 9 000 000 € 9 000 000 €

Main d'Œuvre, besoins en électricité, fonctionnement 
des pompes

Forfait

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX :

Etudes, Maitrise d'Œuvre et Imprévus (10%)

Type de station d’épuration permettant d’obtenir les 
performances de traitement les plus élevées

Formation du personnel pour l’exploitation (en fonction du 
système de traitement retenu)

Emprise foncière limitée Probabilité d’apparition d’effluents septiques

Exploitation rigoureuse

ENTRETIEN - MONTANT TOTAL : 545 000 €/an

AVANTAGES

La future station d’épuration pourra être placée à plus de 
100 m des plus proches habitations Procédé pouvant être adapté au traitement de l’azote et du phosphore

INCONVENIENTS

Création d’un réseau de transport logeant ou traversant 
une route nationale

Système de traitement non adapté aux fortes variations de charges hydrauliques (en 
fonction du système de traitement retenu)

Gestion optimale des débits de temps de pluie par la 
réhabilitation d’un des ouvrages de la station d’épuration 

en bassin tampon

Coût d'exploitation annuel de la station d'épuration
Main d'euvre, besoins en électricité, Budgétisation du 

curage décennal…
Forfait 470 000 470 000 €/an

Coûts d'exploitation annuel des Réseaux créés
Curage annuel de 25% du linéaire des réseaux 

gravitaire
0 ml/an 2,00 €/h 0 €/an

INVESTISSEMENT - MONTANT TOTAL :

Coûts estimatifs d'exploitation

Coûts d'exploitation annuel des Postes de Refoulement

Mise en place de 2 ouvrages de prétraitements cylindro-coniques de 4 m de diamètre

Mise en place de 3 tamis de 2 mm à maille ronde

Mise en place de 2 bassin d'aération de 1 500 m3 chacun

Mise en place de 4 lignes de 10 modules de 11 200 m² à 0,08 microns

Mise en place d'une nouvelle centrifugation

Mise en place d'un système de désodorisation au niveau des ouvrages de prétraitements
et de traitement des boues

Détails estimatifs des Travaux Proposés : Plan du projet :

Désignation

Création d'un poste de refoulement réceptionnant l'ensemble des eaux usées produites sur 
la commune de Fos sur Mer et dimensionné une base de 6 800 m3/j

Réhabilitation des anciens bassins de stockage des boues en bassin d'orage, y compris
reprise des automatismes et des conduites de stockage et de déstockage

Création d'un réseau de refoulement sous chemin commune, terrain naturel et voie
nationale (fonçage…)

4 800  ml

Nombre de Poste de relevage : 1

Nombre de station d'épuration à construire : 1

Nombre de station d'épuration à gérer après les 
travaux :

1

Fos sur Mer Nombre de Branchement actuel à réaliser :

Nombre de Branchement futur à réaliser :

Cette solution est confrontée aux inconvénients suivants :
- Les effluents parvenant actuellement jusqu’à la station d’épuration de Fos sur Mer sont déjà très septiques. Des travaux de mise en place d’un traitement au NUTRIOX vont être prochainement réalisés sur 5 ou 6 postes de refoulement

de la commune. Le but étant d’assurer un effet curatif et préventif,
Cette solution prévoit la création d’un nouveau poste de refoulement qui collectera l’ensemble des eaux usées produites sur Fos. Les eaux usées séjourneront donc dans un nouveau poste de relevage est une nouvelle conduite de
refoulement de plus de 4,7 km. La réapparition d’effluents septiques au niveau de cette future station d’épuration est envisageable. La liquéfaction et l’acidification des effluents sont alors susceptibles d’affecter les rendements épuratoires de
la future station et d’induire des risques pour le personnel d’exploitation. Un traitement de l’H2S supplémentaire au niveau de ce nouveau poste de refoulement devra probablement être étudié,

- La solution proposée, pour le tracé du réseau de refoulement, prévoit de longer l’impasse des Joncs et la route de Guigonnet avant de rejoindre le carrefour du Guigonnet. Les canalisations de refoulement suivront ensuite la route
nationale et la traverseront par fonçage après le carrefour de la Fenouillère. Cette solution s’avèrera contraignante lorsque le tracé du réseau empiètera sur la route nationale. La traversée de cette voie de circulation pourra être réalisée par
l’intermédiaire d’un fonçage. Une variante à ce tracé peut envisager de faire passer la canalisation de refoulement par les chemins de Chaland et de Mery,
     - Les parcelles nécessaires à l’implantation de la future station d’épuration devront être achetées par la commune si elles n’appartiennent pas à la municipalité.

Linéaire de réseaux en refoulement :

Scénario n°5 :  Construction d'une nouvelle station  d'épuration au nord de Fos sur Mer

Localisation / Description Générale :

LOCALISATION : DENOMINATION : Scénario n°5 DESCRIPTION DES 
TRAVAUX PROPOSES :

Création d‘une nouvelle station d'épuration de type boues a ctivées à faible
charge au nord de la commune.
Les ouvrages de l'actuelle station d'épuration seront aban donnés à l'exception
d'un des ouvrages qui pourra être réhabilité en bas sin d'orage.

Nombre de Branchement actuel existant :

Sans objet

CEREG Territoires - ET08013

 ZI des paluds
Centre Agora - Bât. B

13 400 AUBAGNE Te l : 04-42-32-32-65 - 04-42-32-32-66 - www.cereg-territoires.com



SAN Ouest Provence – Diagnostic de la station d’épuration de Fos sur Mer 

    
CEREG Territoires État des lieux  

ET09005 Page 169 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Recommandations 

techniques pour la réalisation de 

travaux de croisements de pipelines 

au niveau de la parcelle du marais 
 

 

 

 

 

 


























